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COMITÉ
Composition:
Début 2007, Etienne Jacquemet, Chef du groupe de Chêne a été coopté comme membre 
du  Comité.  L'AG  de  mai  2007,  a  confirmé  cette  décision  en  l'élisant  et  a  pris 
connaissance des démissions de Jean-Bernard Rebord, trésorier et Nicola Gooderson.
Depuis lors, le Comité a pris des contacts pour rechercher de nouveaux membres mais 
jusqu'à présent sans succès.

Organisation du travail: 
Pour  améliorer  le  fonctionnement  du Comité,  une réunion  entre  la  Présidente  et le 
Secrétaire général est programmée avant chaque réunion de Comité. Jocelyne et Jean-
Luc ont également tenu des réunions régulières pour assurer le suivi des projets.
Suite  au départ de  Jean-Bernard,  le  Comité a  recherché  un nouveau  trésorier  sans 
succès jusqu'à  présent. Dans les faits,  Jean-Luc assure la  gestion de  la  trésorerie.  Le 
Comité vérifie les comptes à chacune de ses séances.

Réunion:
En 2007, le Comité s'est réuni 10 fois (en février, en avril, 2x en mai, en juillet, en août, 
en  septembre,  en  octobre,  en novembre  et  en décembre).  Lors de ces réunions,  le 
Comité a exercé ses responsabilités statutaires en supervisant les activités du Secrétaire 
général, en contrôlant régulièrement l'état des comptes, en assurant le suivi des projets, 
mandats  et autres activités  en cours  et en définissant les orientations et les priorités 
pour de futures activités.

PROJETS
Dynamique de paix en Casamance
La mise en oeuvre, sur le terrain, du Programme de  «Contribution du Scoutisme à la 
Dynamique  de  Paix  en  Casamance,  Sénégal» financé  par  l'Etat  de  Genève  via  la 
Fédération genevoise de  coopération (FGC) à  hauteur de 39.978,- , s'est terminée en 
début d'année. Ce projet, piloté par les Scouts de Casamance associés au “Collectif des 
structures de jeunesse” de la région, visait à former 24 formateurs dans le domaine de 
l'éducation à la paix, eux même devant former  à leur tour, quelques 400 animateurs 
relais  responsables du développement et de la mise en oeuvre de plans d'action locaux 
en faveur de leurs 15.000 membres et de leurs communautés. Ce projet a démontré la 
capacité  de  notre  partenaire  à  mobiliser  en  faveur  de  la  paix  non-seulement  le 
Scoutisme mais  également les  autres  organisations  de  jeunesse de  Casamance. Il  a 
cependant révélé la faiblesse de  notre partenaire en matière  de  rapport. En effet,  la 
rédaction des rapports financiers et narratifs a exigé un suivi beaucoup plus important 
que prévu de notre part et en particulier un surcroît de travail pour le Secrétaire général.
Le rapport intermédiaire n'a pu être rendu à la FGC qu'en mai. Quant au  rapport final, il 
a lui été rendu en novembre. Les deux rapports furent approuvés par la FGC. Ce projet à 
donc été mené à bien avec l'entière satisfaction de la FGC. L'enjeu était important dans 
la mesure où il s'agissait du premier projet présenté à la FGC par l'ASTM depuis plus de 
10 ans et qu'il faisait suite à 2 projets dont la réalisation avait dû être interrompue et 
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l'argent remboursé aux bailleurs!
Une suite à ce programme est envisagée, elle devrait comporter entre autres, un volet 
de renforcement de notre partenaire en matière de gestion de projet.
Notre secrétaire général a, dans ce but, rencontré,  à Paris en juin 2007,  Henri Ndeky, 
Commissaire  régional  des  Scouts  de  Casamance,  certains  de  ses  collaborateurs  et 
Ananie Bizimana, expert ayant intervenu dans le cadre de la phase 1. Cependant, Il n'a 
pas été possible de commencer le travail d'élaboration de cette seconde phase avant la 
clôture de la 1ère phase et la remise des rapports à la FGC.

Autonomisation des jeunes filles de Pikine.
La confiance de la FGC retrouvée nous a permis d'introduire un 2ème projet, bien plus 
ambitieux  :  celui  de  l'"Autonomisation  des  jeunes  filles  de  Pikine,  Dakar,  Sénégal". 
Introduit début juillet, le projet a finalement été accepté par la FGC à la mi-novembre et 
son financement garanti  pour un montant de CHF 440'479,- sur 2 ans.  Une partie du 
financement de  la  première année nous a  été versé en décembre.  Ce projet visent à 
contribuer à l'autonomisation socio-économiques des jeunes filles de Pikine en les aidant 
à leur insertion professionnelle. 
Il  inclut  plusieurs  volets  :  le  renforcement  des  capacités  des  jeunes  filles, 
(alphabétisation,  formation  professionnelle,  stage  dans  des  ateliers...),  insertion 
professionnelle  via  des  micro-crédits  pour  le  lancement  de  micro-entreprises  mais 
également une action sur l'environnement social des jeunes filles.  L'approche genre sera 
incluse dans tous les aspects de ce projet.
Il se déroulera à Pikine dans un quartier particulièrement défavorisé de la banlieue de 
Dakar au Sénégal.  Il  sera mis en oeuvre par  l'ONG « AJE » sous  la conduite de René 
Sibomana, ancien Commissaire général des Scouts du Rwanda, et partenaires de l'ASTM 
à cette époque. Lors de ses voyages professionnels mensuels au Sénégal, la Présidente 
a  pu  rencontrer  à  plusieurs reprises l'équipe  de direction de  l'AJE afin de finaliser  la 
rédaction du projet.

MANDATS
En 2007, notre Association a poursuivit  l'exécution du mandat  du Bureau mondial  du 
Scoutisme dans  le cadre  de la  préparation  du  Village  mondial  du développement du 
Jamboree Scout Mondial 2007. Il s'agissait principalement d'appuyer le responsable de 
l'Unité des Evénements mondiaux dans son travail avec les Organisateurs du Jamboree 
scout mondial. Plusieurs séances de travail se sont tenues avec lui, mais également avec 
les organisateurs du Jamboree lors d'une mission sur place en mars.

COMMUNICATION
Le Comité s'est fixé comme objectif d'améliorer la communication avec ses membres et 
sa communication externe. Un groupe de travail a été mis en place en 2006. Ces efforts 
ont abouti en 2007 par la diffusion de la 1er lettre d'information « ASTM Info » envoyée 
à  nos  membres en décembre,  par la  conception  d'un dépliant  d'information  et d'une 
exposition mobile. Le groupe de travail a poursuivi son action de développement du site 
Internet mais n'as pas pu le mettre en ligne jusqu'à présent faute de temps.

RELATION AVEC NOS PARTENAIRES
2007 fut  également l'année  du renouvellement de  notre  partenariat avec  l'ASG et le 
MSdS, tous deux membres fondateurs de l'ASTM.

ASG 
Suite au départ de l'ancien représentant de l'ASG, notre Comité a souhaité rencontrer les 
instances  de  l'ASG pour  faire  le  point  sur  notre  partenariat  avant  toute  nouvelle 
nomination. Plusieurs rencontres ont eu lieu : une première avec des représentant de 
leur Comité le 6 juin, une seconde avec la Maîtrise cantonale le 19 septembre et enfin 
une dernière avec la Conférence cantonale le 10 novembre. A la suite de de cette série 
de réunion, l'ASG a confirmé sa volonté de coopération avec l'ASTM et a nommé Etienne 
Jacquemet  comme représentant  de  l'ASG au  sein  du  Comité  de  l'ASTM.  L'ASTM a 
également participé  à la  soirée du  100ème anniversaire  du scoutisme  organisée  par 
l'ASG.

MSdS
Suite au départ de l'ancien représentant de l'ASG, notre Comité a souhaité rencontrer les 
instances  du  MSdS  pour  faire  le  point  sur  notre  partenariat  avant  toute  nouvelle 
nomination. Des contacts ont été pris avec l'équipe internationale du MSdS pour définir 
les domaines d'action d'une coopération future et notre Secrétaire général l'a rencontré 
à  Berne le  30 juin.  A  l'occasion de  cette  réunion le  MSdS a  confirmé sa  volonté  de 
continuer sa coopération avec l'ASTM et de nommer un nouveau représentant du MSdS 
au sein du Comité de l'ASTM.



FINANCES
La  situation financière de  l'Association s'est  améliorée  en 2007 grâce  à  un suivi  très 
rigoureux des comptes par le Comité et par l'approbation du financement Pikine par la 
FGC même si seulement une partie des fonds de la première année a été transféré. Le 
fait que Jean-Luc ai décidé de renoncer à ses salaires dus pour 2005 (CHF 9192) et 2006 
(CHF 2408) notre dette s'est considérablement réduite.  Les dettes du passé devraient 
être entièrement comblées courant 2008 et nos comptes devraient donc être équilibrés 
avant la fin 2008. 

EN CONCLUSION
Nous  pouvons  conclure  que  2007 a  été  une  année  de  consolidation.  De  nombreux 
projets en gestation depuis plusieurs mois, voir plusieurs années,  ont vu le jour et la 
confiance de la FGC a été retrouvée. 
Notre nouvelle  politique de communication porte ses premiers fruits, nos partenariats 
avec l'ASG est renouvelé et celui  avec  le MSdS est  en voie de l'être.  Quant à notre 
situation financière, bien qu'encore fragile, nous pouvons dire qu'elle s'est améliorée.
Le Comité souhaite remercier tout ceux et celles qui ont contribués au travail de l'ASTM 
durant cette année :   son Secrétaire général  qui s'est investi  au delà  de son simple 
mandat de salarié et tous les bénévoles qui ont participés à la réalisation de ses projets.
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